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ARRETE 
CONCERNANT LES INDEMNITES FORFAITAIRES OCTROYEES 
AU/A LA CHANCELIER-ERE ET AU/A LA VICE-CHANCELIER-ERE 
(Du 18 décembre 2023) 

Le Conseil communal de la Ville de Neuchâtel, 

Vu l’article 44 du Statut du personnel communal, du 25 octobre 2021 

Sur la proposition du président du Conseil communal, 

arrête: 

Article premier – Indemnités forfaitaires 
1 Le/la chancelier-ère de la Ville bénéficie des indemnités forfaitaires 
annuelles suivantes : 

a) Indemnité pour frais de déplacement :  6'000.- francs 
b) Indemnité pour frais de représentation :  6'000.- francs 

2 Le/la vice-chancelier-ère de la Ville bénéficie des indemnités 
forfaitaires suivantes : 

a) Indemnité pour frais de déplacement :  2'500.- francs 
b) Indemnité pour frais de représentation :  2'500.- francs 

Art. 2 – Versement 

Le Service des ressources humaines est chargé du versement des 
indemnités prévues à l’article premier. 

Art. 3 – Entrée en vigueur 

Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 

 


